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Fournisseur 
Direction de l’ information légale et administrative (DIL A) 

 

Producteur 
Direction de l’ information légale et administrative (DIL A) 

 

Nom de la base de données 
Protocole du Gouvernement  

 
Site de diffusion  
Site data.gouv.fr exclusivement.  

 

Contenu 
Pour chaque Gouvernement, les informations fournies sont : 

 La date de création du Gouvernement ; 
 Le prénom et nom du Président de la République 

correspondant ; 
 Le prénom et nom du Premier ministre ; 
 Pour chaque ministère : 

- identifiant du ministère constitué d’un trigramme et date, 
- nom du ministère, 
- libelleEntiteResponsable (nom ministère abrégé, 

identifiant interne à la DILA), 
- fonction du/de la ministre, 
- prénom et nom du/de la ministre. 

 

L’ordre d’affichage des ministères dans le fichier correspond à 
l’ordre protocolaire. 

Les attributs servent à gérer les paramètres d’affichage des données 
dans la publication du Journal officiel Lois et décrets.  

 

 

 
Périodicité de la mise à jour  
Le fichier est mis à jour à chaque remaniement 
ministériel.  
Il s’agit d’une relivraison globale du fichier. 

 
Accès aux données  
Les données sont disponibles gratuitement sur 
le site data.gouv.fr :  

- les données et documentations associées 
sont accessibles en téléchargement; 

- les liens vers le serveur sont spécifiés sur le site 
data.gouv.fr. 

 
Conditions de réutilisation 
Les données sont réutilisables gratuitement sous 
licence ouverte v2.0.  
Les réutilisateurs s’obligent à mentionner : 
- la paternité des données (DILA) ; 
- l’URL d’accès longue de téléchargement ; 
- le nom du fichier téléchargé (celui-ci porte 

la date d’extraction du jeu de données) 
ainsi que la date de publication du fichier. 

 

Format des données 
Fichier XML. 
 

 

Historique des données  
Le fichier contient la structure des différents gouvernements 
depuis le 2 avril 2014.  

 


